
Alex, cellule d’écoute et d’accompagnement 
face aux violences sexistes, sexuelles 
ou de discriminations



Quelques Chiffres
Selon l’observatoire étudiant des violences sexuelles et sexistes dans l’enseignement supérieur :

27 % d’étudiantes déclarent avoir été victime d’au moins un fait de violence sexiste, sexuelle ou 
LGBTQIA+phobe

Source :Baromètre 2023 des VSS dans l’enseignement supérieur de l’observatoire étudiant des violences sexuelles et sexistes dans
l’enseignement supérieur

Selon l’observatoire de la vie étudiante, les effets, entre autres, sur les trajectoires et l’expérience 
universitaire : 

29 % déclarent songer à changer d’orientation (universitaire),
17% d’absences pour une durée supérieure à deux semaines

79 % déclarent avoir du mal à se concentrer sur leurs études à l’issue des faits. 

source :http://www.ove-national.education.fr/wp-content/uploads/2021/01/Brochure_Reperes_2020.pdf
OVE Infos n°43, OVE-INFOS-43-Etre-etudiant-en-2020.pdf

http://www.ove-national.education.fr/wp-content/uploads/2021/01/Brochure_Reperes_2020.pdf
about:blank


Qu’est-ce qu’une discrimination ? 
Il y a discrimination lorsque trois éléments sont réunis :

• un traitement moins favorable envers une personne ou un 
groupe de personnes ;

• en raison de critères définis par la loi (origine, handicap, 
sexe, religion, orientation sexuelle, apparence physique, …) ;

• dans  un domaine prévu par la loi (l’emploi, l’éducation, le 
logement,  l’accès à la santé, à une assurance, aux loisirs, ou 
lors d’un contrôle  d’identité, ...).

https://www.antidiscriminations.fr/je-m-informe-sur-les-discriminations

https://www.antidiscriminations.fr/je-m-informe-sur-les-discriminations


LA CELLULE ALEX

Missions : 
- Écouter, accompagner, orienter

Pour qui : 
- Les témoins et victimes de violences sexistes, sexuelles et de discriminations 
à l'Université et au CROUS 
- Etudiant.es et personnels

Vous pouvez aussi vous adresser aux référent.es égalité de votre composante : 
vous trouverez son nom sur la page web ALEX.



La cellule Alex rassemble des membres formé.es à l’écoute et à l’accompagnement des victimes, 
dans le strict respect de la confidentialité.

DU RESSORT DE LA CELLULE :

Ecoute de la victime : Auprès de 2 membres, en toute confidentialité

Orientation et accompagnement :
- Soutien médical, social, juridique (associations)
- Recommandation pour une mise en place de mesures internes à l’établissement

Signalement : En accord avec la victime

DU RESSORT DE L’UNIVERSITE :

Enquête :
- Suite au signalement, un comité d’enquête préalable peut être nommé par le/la chef d'établissement
- Des mesures de protection peuvent être mises en place et des sanctions peuvent être appliquées

🌐🌐www.uca.fr >🔎🔎Alex



CONTACT :

🌐🌐www.uca.fr >🔎🔎Alex

PLUS D’INFORMATIONS :
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